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Le quinze Décembre deux mille vingt et un, à 20h30, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune d’ESCANDOLIERES se sont réunis à la salle des fêtes dans le respect des consignes 
sanitaires liées à l’épidémie de covid-19 et à huis clos, sur convocation du huit décembre deux mille 
vingt et un et sous la Présidence de Monsieur Christian PALAYRET, Maire. 

 
                          Étaient présents : Palayret Christian, Bouyssou Yves, Lopez Christiane, Schmidt Christelle, Laporte 

Lionel, Flottes Hervé, Gaubert Sylvie, Cantaloube Fabienne, Depuille Sébastien, Lacaze Christine. 
                          Absent excusé : Crapet Yohan. 

Le Conseil a choisi pour secrétaire de séance Monsieur Laporte Lionel. 
 

Approbation Procès-Verbal de séance du 28 Septembre 2021 
          Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 28 Septembre 2021 a été approuvé à 
l’unanimité. 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 

DCM20211215/01 
Cession d’un chemin rural désaffecté « Lestrade Basse »  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-21 et 
L. 2241-1  

Vu la demande d’acquisition formulée par Indivision CARLES, riverain de S°A 131-132-139-140-146-
147-148-380-384-460 

VU l’enquête publique qui s’est déroulée du 27 Octobre 2021 au 10 Novembre 2021, 

VU l’avis favorable du commissaire enquêteur rendu le 20 Novembre 2021 

 
Le Conseil Municipal, 

APPROUVE : 

la cession de la parcelle cadastrée comme suit :  

COMMUNE Section N° Superficie Prix Nom de l’acquéreur 

ESCANDOLIÈRES A  2556 m² 1 022,40 € 

(0,40 €/m²) 

CARLES Jean-Paul 

      

PRÉCISE  

- qu’un acte en la forme administrative sera établi conformément à l’article L 1311-13 CGCT avec 
l’assistance d’Aveyron ingénierie  

- que tous les frais  engagés par la commune pour l’établissement de cet acte seront à la charge de 
l’acquéreur, notamment les frais de géomètre, de rédaction d’acte et de publication auprès du Service 
de la Publicité Foncière. 
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AUTORISE 

 Le 1er adjoint à signer l’acte correspondant en tant que représentant de la commune étant précisé que 
le Maire recevra et authentifiera l’acte 

 Le maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de cette délibération. 
 

DCM20211215/02 
Adhésion au service médecine professionnelle CDG 12 
SUR LA PROPOSITION DU MAIRE 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires applicables à la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 
VU la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions du 
décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération du Centre de Gestion de l'Aveyron en date du 28 mars 1994 portant création d’un 
Service de Médecine Professionnelle et Préventive à compter du 1er avril 1994, 
Vu la délibération du Centre de Gestion de l'Aveyron en date du 30 novembre 2018 portant modification 
de la tarification du Service Médecine Professionnelle et Préventive, 
Considérant que la convention d’adhésion au service du médecine professionnelle et préventive du 
Centre de Gestion de l'Aveyron prend fin le 31/12/2021 et qu’il y a lieu de délibérer pour autoriser le 
Maire (ou le Président) à signer le renouvellement de la convention d’adhésion annexée à la présente 
délibération, 
Considérant qu’il est obligatoire d’adhérer à un Service de Médecine Professionnelle, 

 
 A l’unanimité, le conseil municipal après en avoir délibéré : 

 
D E C I D E  

 
 - de confier le suivi médical des agents au service de Médecine Professionnelle et Préventive du Centre 
de Gestion de l'Aveyron. 
 - d'autoriser le Maire (ou le Président) à signer une convention d'adhésion au service de Médecine 
Professionnelle et Préventive du Centre de Gestion de l'Aveyron pour une durée de 3 ans à compter du 
01/01/2022. 
 - de régler au Centre de Gestion, le montant des prestations assurées par ce service. 

 
DCM20211215/03 
Approbation de la mise en place du GNAU (Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme) 
et des CGU (Conditions Générales d’Utilisation) 
Conformément à l’article L 112-8 et suivant du Code des Relations entre le Public et l’Administration, 
toute personne, dès lors qu'elle s'est identifiée préalablement auprès d'une administration, peut, adresser 
à celle-ci, par voie électronique, une demande, une déclaration, un document ou une information, ou lui 
répondre par la même voie. 
 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, toutes les communes devront être en capacité de recevoir des 
demandes dématérialisées d’actes et autorisations d’urbanisme même si le dépôt par papier restera 
encore possible. 
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Dans ce cadre, le service urbanisme d’Aveyron Ingénierie, à qui la commune a confié l’instruction des 
actes et autorisations d’urbanisme, a mis en place un Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
(GNAU), compatible avec le logiciel d’instruction (Oxalis). 
 
Il est précisé que si une demande d’acte ou autorisation d’urbanisme est transmise en dehors de ce 
guichet, sur une adresse mail générique de la commune, la demande ne sera pas recevable. Elle sera 
donc rejetée et non analysée. 

Le guichet numérique sera accessible depuis le site internet de la commune (ou de la communauté de 
communes) et permettra notamment à tout administré de : 

 
 se renseigner sur le règlement et le zonage d’un terrain 

 
 saisir de façon dématérialisée une demande d’acte ou autorisation d’urbanisme (Certificat 

d’Urbanisme informatif, Certificat d’Urbanisme opérationnel, Permis de Construire, Permis de 
Démolir, Déclaration Préalable, Permis d’Aménager ainsi que les permis modificatifs des dossiers 
déposés de façon dématérialisée) 
 

 et de suivre l’avancement du ou des dossiers dématérialisés 
Les avantages de la dématérialisation, en plus de l’intérêt environnemental, sont notamment : 

 
 Pour les usagers (ou pétitionnaires) : 
 Un gain de temps, et la possibilité de déposer son dossier en ligne à tout moment  
 Plus de souplesse, grâce à une assistance en ligne pour éviter les erreurs et les incomplétudes ; 
 La possibilité de suivre plus facilement leur dossier 
 Des économies sur la reprographie et l’affranchissement en plusieurs exemplaires. 

 
 Pour la commune : 
 Des économies sur la reprographie et l’affranchissement 
 Suppression de la saisie du cerfa dans le logiciel 

 
Une information sur cette possibilité sera effectuée auprès de nos administrés par le biais du site internet 
de la Commune et le bulletin municipal. 
Dans ce cadre, les Conditions Générales d’Utilisation de ce téléservice doivent être approuvées. Celles-ci 
prévoient les conditions relatives à la recevabilité de la saisine par voie électronique (SVE) des 
autorisations d’urbanisme, et le suivi des dossiers. 

******* 
Le conseil municipal ayant pris connaissance de ces éléments : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 422-1 et suivants,  
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration et notamment ses articles L 112-8 et suivants, 
Vu le Décret n° 2021-981 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives aux échanges électroniques 
en matière de formalité d'urbanisme, 
Vu le projet de Conditions Générales d’Utilisation du téléservice annexé à la présente délibération, 

 
DECIDE de la mise en place, à compter du 1er janvier 2022, d’un téléservice dénommé Guichet 

Numérique des Autorisations d’Urbanisme accessible depuis le site internet de la commune ou celui de la 
communauté de communes (à voir)  

APPROUVE les Conditions Générales d’Utilisation (CGU) de ce Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme (GNAU) telles qu’elles sont annexées à la présente délibération 
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DCM 20211215/04 
Transfert de l’exercice de la compétence « Infrastructure(s) de Recharge pour Véhicules 
Electriques et hybrides rechargeables (IRVE) » au SIEDA 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-37, 
permettant le transfert de la compétence « Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques 
(IRVE) » aux autorités organisatrices d'un réseau public de distribution d'électricité visées à l'article L. 
2224-31 du Code général des collectivités, 
 
Suite à la modification statutaire du Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron 
(SIEDA) par arrêté préfectoral du 19 mars 2020, et habilitant le SIEDA à mettre en place et organiser, 
pour ceux de ses membres qui lui ont confié cette compétence, un service comprenant la création, 
l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables (article 5-4) et l’article 14 portant sur les modalités du transfert de cette 
compétence, 
 
Vu le schéma directeur de déploiement des infrastructures de charge adopté par délibération du Comité 
Syndical en date du 6 novembre 2014 et révisé le 08 avril 2021, 
 
Vu la délibération du comité syndical du SIEDA en date du 5 février 2015 puis du 08 avril 2021 portant 
sur le transfert et les conditions techniques et financières d’exercice de la compétence « infrastructures 
de charge pour véhicules électriques », 

 
Considérant que L’État a fait du développement des véhicules décarbonés une priorité importante de sa 
politique de réduction des gaz à effet de serre et que le véhicule électrique constitue une opportunité « 
verte » incontournable pour notre Pays, 
 
Considérant que le SIEDA a pris le parti d’engager un programme de déploiement d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE), et ce à travers un maillage 
harmonieux et cohérent de son territoire, présenté dans le schéma directeur sus visé, 
 
Considérant que les travaux d’installation d’une IRVE par le SIEDA requièrent une participation de la 
commune, en application du schéma sus visé et des règles financières du SIEDA approuvées par son 
Comité Energie du 11 février 2016 et révisées le 08 avril 2021, et dont les modalités sont les suivantes :  

 
 Recharge principale et 

secondaire – LOCALE 
Borne normale  

(3 à 22 kVA) 
Contribution Collectivité 1 000 € / borne  

 

Considérant que la maintenance et l’exploitation d’une IRVE par le SIEDA requièrent une participation 
de la commune, en application du schéma sus visé et des règles financières du SIEDA approuvées par 
son Comité Energie du 11 février 2016 et révisées le 08 avril 2021, et dont les modalités sont les 
suivantes : 

 
 Recharge principale et 

secondaire – LOCALE 
Borne normale 

(3 à 22 kVA) 

 

Contribution Collectivité 300 € / an / borne  
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Considérant que pour inscrire cette IRVE dans le programme de déploiement des infrastructures de 
recharge du SIEDA, il convient de confirmer l’engagement de la commune sur sa participation à ce 
dispositif d’installation d’infrastructure de recharge. 

 
Considérant que l’infrastructure de recharge doit être installée sur le domaine public communal, il y a 
lieu d’établir, entre le SIEDA et la Commune : 
- une convention d’occupation du domaine public.  

 
Après en avoir délibéré (10 voies pour, 0 voie contre, 0 abstention), le Conseil Municipal : 
- Approuve le transfert de la compétence « Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques 
(IRVE) » au SIEDA pour la mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien, et 
l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables, dont l’exploitation comprend l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des 
infrastructures de charge, ce transfert étant effectif, en concordance avec les modalités prévues par les 
délibérations du SIEDA et sous réserve de l’arrêté préfectoral ; 
- Accepte sans réserve les conditions techniques, administratives et financières d’exercice de la 
compétence « Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) » telles qu’adoptées par le 
Comité syndical du SIEDA en date du 5 février 2015 et révisées le 08 avril 2021 ; 
- Approuve les travaux d’installation de l’infrastructure de recharge dont le type de recharge normale 
(jusqu’à 22kVA) sur le territoire de la commune de ESCANDOLIÈRES ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires au transfert de la compétence « 
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques », à la mise en œuvre du projet et notamment la 
convention d’occupation du domaine public ;  
- S’engage à verser au SIEDA la participation financière due en application des conditions techniques, 
administratives et financières pour la réalisation des travaux d’installation approuvés par la présente 
délibération. 
- S’engage à inscrire les dépenses annuelles de fonctionnement correspondantes au budget municipal et 
donne mandat à Monsieur le Maire pour régler les sommes dues au SIEDA ; 
 

DECISION 
 

DCCM20211215/01 
APE : Demande aide financière 
          Monsieur le Maire présente une demande d’aide financière de l’Association des Parents d’Élèves 
du Regroupement scolaire Goutrens-Escandolières pour les frais de transport d’un voyage scolaire de 4 
jours avec les élèves du CP au CM2. 
         Le Conseil Municipal donne un accord de principe et charge Monsieur le Maire de fixer le montant 
avec la commune de Goutrens. 

 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
DETR 2022 : Aménagement logement ancienne école 
          Compte tenu que le dossier de demande de subvention n’a pas été retenu au titre de la DETR 2021 
concernant les travaux d’aménagement au logement de l’ancienne école, une nouvelle demande sera 
formulée dans le cadre de la DETR 2022. 
 
Radar pédagogique : demande de subvention 
          Dans le cadre de la requalification et mise en sécurité de la traversé de ESCANDOLIÈRES 
RD253, une demande d’aide financière sera formulée auprès du Conseil Départemental pour 
l’installation d’un radar pédagogique. 
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Place de La Capelle Del Vern 
          Le projet d’acte d’acquisition du bien Consort BRUEL par la commune de ESCANDOLIÈRES 
est signé. 
 
Projet Lotissement : anciennement terrain Vidamant 
          Le dossier relatif au projet de création du lotissement à l’impasse du Bourrial est en cours. 
 

 
 


